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LISTE DES DELIBERATIONS  

DU COMITÉ DU 15 FÉVRIER 2024 

 
 

 
 

 
CCE1. Approbation du compte-rendu du Comité du 19/12/23 

Approuvée 

 
 
 

CCE2. Budget - Compte de Gestion 2023 
Approuvée 

 
 
 

CCE3. Budget - Compte Administratif 2023 – Affectation des résultats 
Approuvée 

 
 

CCE4. Budget Primitif exercice 2024 
Approuvée 

 

 
CCE5. Reconduction du dispositif de Réussite Educative – Approbation du 

programme prévisionnel des actions 2024 
Approuvée 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
La publication en ligne des actes règlementaires de la collectivité est obligatoire depuis le 1er juillet 

2022, en lieu et place de l’affichage papier. 
Les demandes complémentaires peuvent être adressées auprès de la Caisse des Ecoles, 1 à 3 rue 
des Minimes 37000 Tours, 02 47 31 39 56. 






























